
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de I'Interieur 

Notre ref.: 838x3fddc/as 

Votre ref.: 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Monsieur le Bourgmestre 

B.P. 145 

L-4002 Esch-sur-Alzette 

Luxembourg, le 12 mai 2021 

Objet : Modification du reglement-taxe relatif au remplacement des badges du personnel 

communal 

Deliberation du Conseil communal du 30 avril 2021 

Monsieur le Bourgmestre, 

J'ai I'honneur de vous informer que j'approuve la deliberation du 30 avril 2021 aux termes de 

laquelle le Conseil communal de la ville d'Esch-sur-Alzette a modifie le reglement-taxe relatif au 

remplacement des badges du personnel communal. 

Ladite deliberation reste encore a etre publiee en due forme et a etre reproduite en 1 

exemplaire mun~ du certificat de publication, apres quoi it en sera fait mention au Journal 

officiel du Grand-Duche de Luxembourg. 

Veuillez agreer, Monsieur le Bourgmestre, ('assurance de ma parfaite consideration. 

r Secretariat General 

~~~CH 
Patricia GONCALVES 

La Ministre de I'Interieur 

~- 
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Secretariat 

Mnonce publique de la seance 

le 23 avril 2021 
Convocation des conseillers 

le 23 avril 2021 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

S~ar~ce du 30 avrll 2021 

Presents : Geor;es Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, 

Christian Weis, Echevins, Vera Spautz, Bruno Cavaleiro, Daliah Scholl, Line Wies, Jeff Dax, Luc 

Theisen, Laurent Biltgen, Stephane Biwer, Ben Funck, Conseitlers, Jean-Paul Espen, Secretaire 

general 

Excuses :Jean Tonnar, Mike Hansen, Luc Majerus, Mandy Ragni, Catarina Simoes, Conseillers 

Le Conseil Communal; 

Objet : 6.3. Remplacement des badges du personnel communal ; 
reglement-taxe ;decision 

Considerant que la Ville d'Esch-sur-Alzette remet des badges avec photo au personnel 

communal ainsi qu'au personnel enseignant permettant de s'identifier, d'utiliser les 
bad~euses et d'ouvrir certaines portes; 

Considerant qu'en cas de perte ou de deterioration de ces badges, la Ville est contrainte 

de les remplacer par de nouveaux badges; 

Considerant qu'il appartient a l'agent communal ou a l'enseignant de veiller en bon pere 

de famitle a ces badges et d'eviter de les perdre et de les deteriorer; 

Vu sa deliberation du 17 octobre 2014 portant le tarif pour le remplacement de badges 

perdus ou deteriores a 15€; 

Considerant cependant qu'une perte ou une deterioration peut toujours survenir sans que 

l'agent ait forcement manque a son devoir de surveillance du badge; 

Considerant des tors que le premier remplacement peut etre pris en charge par la Ville et 

que la tarification ne sera donc pas appliquee dans ce cas de figure; 

Considerant qu'en cas de perte ou deterioration ulterieure, si plus de cinq annees se sont 
ecoulees depuis le Bernier remplacement, la tarification ne sera pas appliquee non plus, 

tandis qu'elle s'apptique si moins de cinq annees se sont ecoulees depuis le Bernier 

remplacement; 

Considerant finalement que l'agent doit se voir remettre un nouveau badge torsqu'it 

change de service et que la tarification ne sera donc pas appliquee non plus Bans ce cas de 

figure; 

Vu la loi communale modifiee du 13 decembre 1988; 
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Vu les articles 99 et 107 de la Constitution; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins, et apres en avoir delibere 

conformement a la loi, 

approuve 

a 1'unanimite 

ce qui suit 

1. Le 1 ier remplacement du badge, en cas de perte ou de deterioration, ne sera pas 

facture 

2. En cas de perte ou deterioration intervenant plus de cinq annees apres le Bernier 

remplacement, ce remplacement ne sera pas facture 

3. En cas de changement de service, le remplacement du bade ne sera pas facture 

4. Le tarif pour tous les autres remptacements ne rentrant pas Bans les cas de figure 

enonces ci-avant est maintenu a 15€ 

5. La tarification concerne tous les agents auxquels la Ville d'Esch fournit des badges 

(agents communaux, enseignants, personnel de l'Office Social, personnel Sudstroum, etc.) 

en seance date qu'en tete 

Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~~ ; J~'{"~% ~~ 
Pour expedition conforme, 

general Bourgmestre 

~~ 
~ ~: 

r ~ `~:~-~ ~.~ 

_ Page 2 

Boite postale 145 - L-4002 - Esch-sur-Alzette 

Tel. (+352) 27 54 1 
www.esch.lu 


